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1. Les parlements nationaux des Etats membres, à l'égard des propositions et initiatives

législatives soumises dans le cadre des sections  4 et 5 du présent chapitre, veillent au respect du

principe de subsidiarité, conformément aux modalités particulières prévues dans le protocole sur

l'application des principes de subsidiarité et de proportionnalité.

Les parlements nationaux des Etats membres peuvent participer aux mécanismes d'évaluation

prévus par l'article III-156 de la Constitution ainsi qu' au contrôle politique à l'évaluation des

activités d’Eurojust et d'Europol  conformément aux articles III-169 et III-172.

Explication éventuelle :


